
Pour réussir mon évaluation, je dois : Je le sais Je ne le 
sais pas 
encore 

● retenir les 5 dates suivantes : ouverture des États généraux (5 
mai 1789), serment du Jeu de paume (20 juin 1789), prise de la 
Bastille (14 juillet 1789), abolition des privilèges (nuit du 4 août 

1789) et adoption de la déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen (26 août 1789). 

  

● connaître les événements de l’année 1789 à travers les différents 
documents présentés en classe. 

  

● connaître les définitions de chaque mot du lexique.   

● connaître les différents éléments d’un « sans-culotte » et savoir 
pourquoi on appelait les révolutionnaires ainsi.  

  

● savoir orthographier correctement tous les mots de la leçon   

 
 
 


